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. 
En l'abasnco du Preaident. M. A 

* . 
u~ygpr (Ghaep). Vice-Presz&?nt. wure lp 

POINT 18 DE L'ORDRE DU JOUR &J&&) 

APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE AUX PAYS ET AUX 

PEUPLES COLONIAUX 

b) 

cl 

dl 

RAPPORT DU COMITE SPECIAL CNARGE D'ETUDIER LA SITUATION EN CE QUI CONCERNE 
L'APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE AU?C PAYS ET AUX 

PEUPLES COLONIAUX (A/45/23; A1AC.10911015 et Cort.1, A1AC.10911016 à 
A/AC.lOQ/lOZl, A/AC.109/1023 et Corr.1 et Add.1, A/AC.109/1024 à 
A/AC.109/1036, A/AC.109/1039, A/AC.109/1001 et Corr.1, A/AC.lOQ/lOQQ et 
A/AC.109/1048 et Corr.l/Rev 1) 

RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL (A/451644 et Corr.1) 

PROJETS DE RESOLUTION (A/45123 (Partie II), par. 26; A/45/L.P6, A/45/L.17) 

PROJET DE DECISION (A/45/L.18) 

Le PRESIDEfZT (interprétation de l'anglais) : Ce matin, l'Assemblée 

générale va commencer l'examen de la question de l'application de la Déclaration 

8ur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, dans son 

ensemble, point 18 de l'ordre du jour. 

Nous sommes saisis de trois projets de résolution, contenus dans le 

paragraphe 26, partie II, du rapport du Comité spécial (A/451231 et dans les 

documexks A14WL.16 et A1051L.17, ainsi que d'un projet de décision, contenu dans 

le document A1451L.18. 
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Le Présidenç 

Je propose de clore aujourd'hui à midi la liste des orateurs pour le débat 

relatif & cette question. S'il n'y a pas d'objection, je considérerai que 

l'Assemblée adopte cette proposition. 

&J en est ainsi décidé. 
7 Le PRESIDLNT (interprétation de l'anglais) : Je prie donc les 

représentants qui souhaitent prendre part nu débat de s'inscrire au plus tôt, 

Je donne la parole au Rapporteur du Comité spécial chargé d'étudier la 

situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 

l'indépendance aux pays et aux peuples c.l)loniaux, qui va présenter le rapport du 

Comité. 

M. Sa (République arabe syrienne), Rapporteur du Comité spécial 

chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration 

sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux (Comité spécial 

des Vingt-Quatre) (interprétation de l'anglais) : J'ai l'honneur de présenter à 

l'Assemblée générale, aux fins d'examen, le rapport A/45123 du Comité sp6cial qui 

porte sur ses travaux de 1990. 

Le rapport, qu% a trait notamment au point 18 de l'ordre du jour, est présenté 

conformément au paragraphe 11 de la résolution 441101 de l'Assemblée générale, en 

date du 11 décembre 1989, concernant l'application de la Déclaration, par laquelle 

l'Assembl6e prie le Comité spécial de continuer à rechercher les moyens d'assurer 

l'application immédiate et intégrale de la résolution 1514 (XV) de l’Assemblée 

gén&ele dans tous les tarritoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance et, 

en particulier, de formuler des propositions précises pour l'élimination des 

dernières manifestations du colonialisme. 

Par sa &solution 44/100, en date du 11 décembie 1989 adoptée à sa 

quarante-quatrihne session, l'Assemblée générale a 6galemeut chargé le Comité 

spécial de concevoir un programme d'activités destinées à marquer le trentième 

anniversaire do la Déclaration, qui comprenait, entre autres, la tenue de deux 

séminaires régionaux sur le thème général de la décolonisation. 

Au COUTS de l'année, le Comité spécial a pu mener 8 bien les tâches que lui 

avait COnfieeS l’Assemblée et pr&enter des recommandations appropriées Sur tous 

les points dont il était saisi aux fins a'examen et de rapport. Pour ce faite, il 

a tenu des t&nions entre les mois de février et d'août et des consultations t0ut.e 

J'année entre ses membres. 
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Sachant que la commémoration du trentiisme anniversaire de la Déclaration 

serait une occasion appropriie pour évaluer les progrès réalisés au cours des 

30 dernières années, et conformément 8 la résolution 44/100, le Comité spécial 

a organisé deux séminaires régionaux, l'un a Vanuatu, àu mois de mai, et l'autre 

à la Barbade, au mois de juin. Les rapports des deus séminaires régionaux 

contiennent les points de vue exprimés par les représentants des territoires non 

autonomes qui ont participé à ces séminaires. Chacun des deux rapports contient 

égale-& un résumé des débats, qui souligne les principales questions posées et 

les vues exprimées par les participants aux séminaires. Les rapports des deux 

séminaires régionaux sont contenus dans les documents A/AC.109/1040 et Corr.1 et 

A/AC.109/1043. 

Sur la base du débat général relatif a la commémoration du trentième 

anniversaire qui a eu lieu à la session d'août, et à la suite des consultations 

tenues après ce débat, le Comité spécial a adopté à l'unanimité un projet de 

résolution concernant le trentième anniversaire de la Déclaration, présenté à 

l'Assemblée générale pour adoption au chapitre 11 du présent rapport. 

Tenant compte en particulier des demandes spécifiques que lui avait adressées 

l*Assomblée génrjrale dans sa résolution 441101, le Comité sptkial a 6tudi6, tout au 

long de l'année, dans quelle mesure la Déclaration est appliquée dans le cas des 

territoires qui tf sont pas encore autonomes et a formulé toute une série de 

reconrmandations ai'in d'accélérer la décolonisation et de faciliter le progrèa 

politique, économique, social et culturel des populations de ces territoires. 

En outre, le Comité spécial a présenté des recosanandations qui concernent en 

particulier les activités des intérêts économiques étrangers et autres qui freinent 

l'application de la Déclaration, les activités militaires des puissances coloniales 

dans les territoires placés sous leur administration et les accorda qu'elles ont 

contractés, l'application de la Déclaration par les institutions spécialisées et 

les autres organismes du système des Nations Unies, et les renseignements 

communiqués conformément à 1'Article 73 9. de la Charte. 

1.e Comité spécial a d'autre part consacré beaucoup de temps pendant l'année 

t la U~cûlür~isAtiüu iiurr patiks territoires insulaires. A ce propos, le Comité 

spécial a uotanunent retenu le fait que les missions de visite de l'Organisation des 

Nations Unies constituent un moyen efficace d'évaluer la situation dans ces petits 
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territoires. 11 a donc souligné, une fois de plus, à quel point il importe 

d'envoyer de telles missions dans les territoires coloniaux afin d'accélérer 

l'application de la Déclaration. 

En ce qui concerne la liste des territoires auxquels s'applique la 

Déclaration, le Comité a également examiné separknent un point intitulé "Décision 

du Comité spécial en date du 17 août lg89 relative à Porto Rico". A ce sujet, le 

Comité, aprês avoir procédé & l'audition de plusieurs représentants d'organisations 

concernés, a adopté une nouvelle résolution sur ce point, comme il l'indique au 

chapitra 1 de son rapport. 

Comme le reflète le chapitre III de 80x1 rapport, le Comité spécial s'est 

acquitté d'un certain nombre d'autres tâches que lui avait confiées l'Asaernbl&e 

générale aux termes de plusieurs résolutions, ainsi que de celles découlant de ses 

propres décisions antérieures relatives à la question de la publicité à donner aux 

travaux de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de la décolonisation. 

A cet égard, le Comité réaffirme à nouveau l'importance que rev& la plus 

large diffusion possible par 1'OND d'informations se rapportant à la décolonisation 

pour hâter la réalisation des buts et la mise en oeuvre des principe8 de la Charte 

et de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 

coloniaux et mobiliser l'opinion publique mondiale afin qu'elle soutienne les 

efforts déployés par les peuples des territoires coloniaux. Gardant à l'esprit le 

rôle important qu'un nombre croissant d'organisations non gouvernementales joue 

dans le processus de décolonisation, le Comité spécial encourage une fois de plus 

ces organisations à diffuser des informations sur la situation dans les territoires 

coloniaux qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance et sur la position de 

l'organisation des Nations Unies en matière de décolonisation. 

Au cours de l'année, le Comité a participe & un certain nombre de conférences 

et de réunions internationales convoquées par des organisations 

intergouvernementales et non gouvernementales. Au vu des résultats constructifs 

auxquels on est parvenu à cet égard et conformément au. d&isions pertinentes de 

l'Assemblée, le Comité a B&ide de rester en contact étroit avec les organisations 

concernées et de pariiçipur dur couf&r~uctiS, &~m~üziirs- ;t outïus ri.GL;Y; 

spéciales traitant de décolonisation organisés par ces organisations, ainsi que par 

d'autres organes pertinents de l'Organisation des Nations Unies. 
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J'aimerais attirer l'attention des membres sur les propositions exposées à 12 

section J du chapitre 1 "Travaux futurs” qui, comme l'espère le Comittt Spécial, 

seront approuvées par l'Assemblée générale et lui permettront de s'..cquitter 

efficacement de la tâche qui lui reste à accomplir. 

Le Comité spécial recommande que l'Assemblée générale renouvelle son appel aux 

puissances administrantes concernées pour qu'elles prennent toutes les mesures 

nécessaires en vue de l'application de la Déclaration et des résolutions 

pertinentes de l'ONU, conformément aux voeux librement exprimés des populations des 

territoires coloniaux. A cet égara, le Comité spécial, gardant a l'esprit les 

résultats utiles obtenus grâce à la participation active des puissances 

administrantes à ses travaux, recommande que l'Assemblée générale priti én nouveau 

les puissances administrantes de coopérer ou de continuer à coopérer avec lui dans 

l'accomplissement de son mandat et, notamment, de participer activement à ses 

travaux relatif8 aux territoires placés sous leur aoministration. 

De plus, l'Assemblée générale ayant affirmé que le fait d'associer 

directement les territoires non autonomes aux travaux de 1'ONU et des institutions 

spécialisées constituait un moyen efficace de faire progresser les peuples de ces 

territoires vers une situation d'égalité avec les Etats Membres de l'Organisation 

des Nations Unies, le Comité spécial recommande que l'Assemblée générale invite les 

puissan.,es administrantes & autoriser des représentants des territoires intéressés 

à participer aux débats de la Quatriime Commission et du Comité spécial sur les 

questions concernant leurs territoires respectifs. A cet égard, compte tenu des 

points de vue exprimés par les représentants des territoires non autonomes restants 

lors des séminaires organisés par le Comité spécial à Vanuatu et 6 la Barbade à 

l'occasion de la célébration du trentiëme anniversaire de la Declaratioa, le Comité 

spécial étudiera, à sa prochaine session, en collaboration avec les puissances 

administrantes, de quelle manière il serait possible, dans les limites aes 

ressources disponibles, de faire participer davantage les représentants de ces 

territoires aux travaux du Comité, 

L'Assemblée gé&rale pourrait également souhaiter faire de nouveau appel à 
I -..- ._- -L-L- o--LlL..L'--- --Z-'-.,-i-- LVUP .LcTP liLDLP, C.>PLiLldLL",,P uy~~aorrocma üt ësirtïüii vrcjcïiiiairiiPS &US i;~î.ious ürije 

pour qu'ils se conforment aux diverses demandes qui leur ont été adressées par 

1'OND dans ses résolutions sur la question de la décolonisation. 
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M. Shaheti 

Aux fins de l'élaboration du programme proposé, le Président du Comité 

SPéCi81, 1'Ambassadew Tesfaye Tadesse, a tanu des consultations tout au long de 

l'année avec toute5 les partie5 concernées. Son travail acharné et ses 

contributions positives f cet égard sont très appréciés par tous les membres du 

Comité spécial. Au nom du Comi.té spécial, je prie l'Assemblée genéralc d'examiner 

avec attention ce rapport. 

Avant de terminer, je me permettrai d'exprimer à tous les membres du Comité 

spécial, en particulier à son Président, 1'Ambassadeur Tadesse, de l'Ethiopie, aux 

trois Vice-Présidents, 1'Ambassadeur Ricardo Alarcon de Quesada, de Cuba, M. Sverre 

Bergh Johansen, de la Norvége, et AI. Alexander Slaby, de la Tchécoslovaquie, ainsi 

qu'au Président et au Rapporteur du Sous-Comité des petits territoires, 

respectivement, M. Ghaai Jomaa, de la Tunisie, et M. Dag k4jaaland, de la Norvège, 

ma plus profonde gratitude pour la coopération et l'appui qu'il m'ont fournis, qui 

ont grandement facilité ma tâche de Rapporteur. 

Le m (interprétation de l'anglais) : Je donne maintenant la 

parole au Président du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui 

concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 

aux peuples coloniaux, qui va présenter les trois projets ae résolution a0Ut nous 

sonunes saisis. 

&, TAD- (Ethiopie), Président du Comité spécial chargo d'étudier la 

situation en ce qui corcerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 

l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux (Comité spécial des Vingt-Quatre) 

(interprétation de l'anglais) : Etant donné que le Rapporteur du Comité spécial a 

fait le bilan des travaux du Comité spécial pour l'année, j'aimarais saisir cette 

occasion pour commenter brièvement certains des principaux faits, ainsi que 

certaines des tâches dont nous devons encore nous acquitter dans le domaine de la 

décolonisation. 

Alors que no;8 célébrons cette année le trentième anniversaire d8 la 

Denlaration, je suis profondément conscient que - conséquence directe du processus 

de décolonisation qui S'8St déroulé au cours de cette phriode - notre organisation 

pri3tfqUeIIIent universelle a fait preuve d'ukkt? vitalité et d'une maturité 

grandissantes, d'un sens accru des resL)onsahilités et d'une capacité certaine de 

traiter des nombreux problèmes qui assaillent notre planète. Les changements 

extraordinaires qui ont transformé la carte du monde et les relations 
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internationales sont le résultat de la détermination Collective et de la 

reconnaissance du fait que le monde porte un réel intérêt à sa quête de la liberté 

et se préoccupe vraiment de la protection des droits c?e l'homme. 

Bien entendu, l'une des principales fonctions des Nations Unies n'a nulle part 

ailleurs été plus clairement justifiée ni plus positivement établie conmw étant un 

élément essentiel et viable de la paix que dans le domaine de la dtkolonisation. 

Au cours de cette péritde de changement révolutionnaire, les Nations Unies ?>nt joué 

un rôle important dans le processus qui a mené à l'indépendance des centaines de 

millions de personnes dans le monde entier. 

Une bonne partie des travaux de l'Organisation à cet égard a été réalisée sous 

les auspices de l'Assemblée générale. L'attachement de l'Organisation à la cause 

de la décolonisation et sa détermination ont culmiué en 1960 quand 1'Arsembl~e 

générale a adopté la Déclaration historique sur l'octroi de l'indépendance aux pays 

et aux peuples coloniaux, un instrument qui a codifié plus de 15 années 

d'expérience acquise par l'Organisation dans la poursuite des principe5 consacrés 

par la Charte. 

Par l'adoption de cette Déclaration, l'Assemblée générale a clairement voulu 

dire que le déni systématique du droit à l'autodétermination des peuples dépendants 

dans le monde entier mn 5eulement est contraire aux dispositions de la Charte mais 

nuit à la promotion de la paix et de la coopkation mondiales. Don appel à des 

masures immédiates de nature à permettre aux peuple5 dripendants de jouir d'une 

indépendance et d'une liberté totales conformément à leur5 voeux librement exprimés 

était l'expression des obligations morale5 assumées par les Etats Membres au titre 

de la Charte. 

Depuis, plus de 80 millions de personnes se sont libérées de leur statut de 

peuple dépendant, qzelpre 60 anciens territoires Coloniaux sont devenus des Etats 

Membres souverafbs de l'Oryanisation, tandis quo d'autres sont devenus des membres 

actifs du aystême des organismes des Nations Unies. Faciliter ce processus et 

aider ces Etats de la manière la plus efficace possible ont été une t&che énorme 

pour les Nations Unies, car un grand nombre des obstacles i üxyue?s ce5 territoires 

Gicrieni en ButCe setitaianr à ï;origine intranchissables. Gréice 'ux efforts 

soutenus et concertés de l'Organisation, nombre de difficultés ont cependant été 

surmontées, et je crois que la communauté int.ernationale peut être fibre du rôle 

déterminant qu'allo a joué pour atteindre CQ résultat. 
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Le nirite en rwient, pour un0 large part, aux effortr inlassables des membres 

du Comité sp&ciel des Vingt-Quatre. Le Comité spécial a non seulement réussi à 

retenir l'attwkion du monde sur les problèmes de la décolonisation mais a tout 

fait pour que les peuples déperdants bhhficieat d'un appui moral et politique dans 

leurs l ffortr pour exercer leur droit à l'autoihtermination. A cette fin, il a 

sugghré un certain nombre de mesures efficaces ada@es owx situations 

particulières existant dans les territoirea coloniaux. 
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Au moment où l'Assemblée commence l'exanwn aunue de la situation en ce qui 

concerne l'appdicatfon de la Déclaration sur l'octroi de l'indhpendance aux pays 

et aux peuples coloniaux, je tiens, au nom des membres du Comité spécial des 

Vingt-Quatre et en mon nom propre, à expri ter ma profonde satisfaction de voir que 

le débat de cette année se déroule avec la participation du représentant de la 

République indépendante de Namibie, Etat souverain Membre de cette organisation. 

En fait, au cours des travaux de la Quatrième Commission à la présente session, 

nous avons déjà relevé la contribution constructive et active apportée par la 

ddjlégation de la Namibie, et je ne doute pas que les délibérations de l'Assemblée 

sur le point dont nous sommes saisis bénéficieront dans une large mesure de la 

présence parl,,l nous aujourd'hui de cette d&légation. 

Dans le cadre des activites approuvées par l'Assemblée pour le trentième 

anniversaire, cette année, le Comité spécial a tenu deux séminaires régionaux, l'un 

au Vanuatu en mai et l'autre à la Barbade en juin. Ces deux séminaires ont fourni 

l'occasion de réfléchir au meilleur moyen de répondre aux attentes et aux besoins 

des derniors territoires coloniaux. Ils ont également permis aux représentants des 

derniers territoires non autonomes dans les différentes régions concernées de 

participer aux délibérations de ces séminaires. 

Ces séminaires ont également donné au Comité la possibilité de procéder à un 

examen complet des problèmes propres aux territoires non autonomes restants. Les 

contributions des participants, en particulier dry ceux provenant des territoires 

non autonomes, aideront le Comité à diriger plus efficacement ses travaux et à 

adapter son approche et sa méthode dans l'exécution de son mandat. Comme l'indique 

500, rapport, le Comité a également décidé d'utiliser, dans toute la mesure du 

possible, les propositions et suggestions qui ont été faites aux séminaires, afin 

d'améliorer et rationaliser réguli&rement ses travaux. A cet égard, l'échange de 

vues très large auquel il a 6th procédé lors dan deux séminaires, en particulier 

avec les représentants des territoires non autonomes, et les diverses propositions 

qui figurent dans le résumé des débats dans les deux rapporta des séminaires 

continueront de fournir au Comité une base importante qui leur permettra d'élaborer 

des programmes de suivi appropriés. 

Au nom du Comité spécial, je tiens à remercier une fois encore les 

Gouvernements du Vanuatu et de la Barbade qui nous ont permis de tenir ces 

s6minaire.s importants dans leurs capitales respectives et nous ont fait bénofieier 

de leur coopération et de four assistance. 
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Je tiens également à remercier les puissances administrantes concernées de 

leur coopération qui a facilité la représentation de ces territoires aux deux 

s;minaires. 

Les petits territoires restants des Caraïbes et du Pacifique se heurtent a des 

problemes différents et souvent complexes, en partie à cause de leur faible 

population et de leur petite superficie, et souvent BEI raison de leur isolement et 

de leurs ressources limitées, comme l'indiquent les conclusions et recommandations 

du Comité spécial à cet égard. On ne peut admettre cependant que ces 

considérations fassent obstacle aux droits et privilèges des populations 

intéressées ou puissent en restreindre l'exercice, en particulier leur droit de 

décider eux-mêmes de leur avenir. 

Jo tiens à souligner la responsabilité des puissances administrantes, eu égard 

aux obligations qui sont les leurs en vertu de la Charte, d'intensifier les 

programmes d'éducation poli.tique des populations des territoires sous leur 

administration, afin de leur faire mieur connaître, en ce qui concerne leur futur 

statut, les object;fs et les principes de la Charte des Nations Unies et de la 

Déclaration. 

Les puissances administrantes ont la responsabilité essentielle, en vertu do 

la Charte, de tout mettre en oeuvre pour que les économies des territoires qu'elles 

administrent soient fondées sur des bases saines et, à cette fin, elles doivent 

continuer à organiser des programmes de développement efficaces. en mobilisant au 

maximum l'assistance qu'offrent les institutions spécial,isées et autres organes des 

Nations Unies. Ces programmes doivent conti.ruer d'être soigneusement structurés 

pour protéger et sauvegarder les meilleurs intérêts, tant dans le présent qu'à 

l'avenir, de la population des territoires intéressés. 

Compte tenu du rôle constructif joué dans le passé par les missioas de visite, 

le Comitit spécial continue de considérer comme indispensable l'envoi de ces 

missions dans les territoires non autonomes. Ces missions se sont révélées être un 

moyen efficace de recueillir directement les informations les plus récentes sur la 

situation politi.que. économique et sociale dans les territtirej et de conna$tri, les 

voeux et aspirations des populations en ce qui concerne le\r futur statut. A cet 

égard, je prie instamment toutes les puissances administrantes de coopker au de 

continuer à crioporor avec le Comité spécial. en participant activement à ses travaux 

et en invitant des missions des Nations Unies à se rendre dans les torri.toires SOUS 

leur administration. 
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Certaines de ces recommandations du Comité spécial, et d'autres que la 

Quatrième Cosssission a approuvses le mois dernier, seront prochainement examinées 

par l'Assemblée. et j'ai confiance qu'elles seront approuvées par l'Assemblée. 

Je tiens à saisir cette occasion pour rendre un hommage spécial à 1'Ambsssadeur 

Martin Adouki, Président de la Quatrième Commission, pour l'autorité et le tact 

dont il a fait preuve, ce qui a permis à la Conunission d'achever ses travaux d'une 

façon exemplaire. Son dsvouement personnel à la cause des peuples concernés est 

bien connu et la contribution de son pays au processus de décolonisation a été 

largement démontrée tout au long de la session. 

Au cours de la présente session, noua avons souvent entendu dire que les 

travaux de l'Organisation dans le domaine de la décolonisation touchaient à leur 

fin et qu'il n'était plus nécessaire de perdre notre temps et notre énergie à 

examiner des questions qui sont sur le point d'être réglées. En fait, personne ne 

peut nier que les succès obtenus dans ce domaine depuis la création de 

l'organisation font date dans les annales de cette communauté des nations. 

Cependant. noua devons à tout moment nous souvenir des obligations solennelle8 que 

iloivent assumer tous les Etats Membres. aux termes de la Charte, à l'égard des 

peuples et des territoires sous tutelle et non autonomes. Confors&ent aux 

disposition8 pertinentes de la Charte, l'Assemblée, dans sem décisions et 

résolutions, a depuis longtemps établi les principes et procédures appXi:ables pour 

promouvoir le bien-être des habitants de ces territoires. Tant qu'il restera un 

seul territoire non autonome relevant des dispositions de la Charte, l'Organisation 

devra poursuivre ses travaux dans ce domaine. A cette fin, toute8 les res8ources 

nécessaires doivent &tre mise8 à sa disposition. L’économie dans l'utilisation de 

nos ressources, trop souvent invoquée délibérément comme prétexte, pourrait être 

assurée au mieux par l'application rapide et compl&te de la Déclaration, ce qui 

permettrait de réduire la liste des territoires coloniaux à zéro. 

Alors que nous nous rapprochons du jour ou les derniers vestiges du 

colonialisme seront élimin6s de la face do la terre, il faut, plus que jamais, que 

les intérêts véritables des habitants de ces territoires continuent de retenir 

tu-tit.r ~t.iï.i~ attention. Nous devons tout mettre en oeuvre pour instaurer les 

conditions de liberte qui permettoué aux populations intéressées d'exprimer leurs 

aspirations et leurs voeux véritables quant à leur futur statut. 

Au nom des mambres du Comité sy&ial, je tiens & renouveler devant l'Assemblée 

l'engagement résolu et la détermination du Comité à continuer à tout mettre en 

oeuvre pour trouver ies meilleura moyens d'assurer l'application de la LkParation. 
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Qu’il me soit permis de faire quelqws observations personnelies & ce stade. 

Cette année, comme lea années précédentes, en tant que Présirlent. j’ai bénéficié de 

la coopération sans réserve de mes coll&gues, tant du Comité que du Secrétariat, et 

je tiens à les remercier tous très sincèrement. Ma gratitude va tout 

particulièrement à mes amis et collirgues du bureau du Comité : 1’Ambassadeur 

Alarcon de Quesada, de Cuba, M. Bergh Johansen, de Norvège, et M. Alexander Slaby, 

de Tchécoslovaquie, nos trois Vice-Présidents, ainsi que M. Mohammad Najdat 

Shaheed, de la République arabe syrienns, notre rapporteur. Pour ma part, en tant 

que Président du Comité spécial, ce fut un honneur et un privilege que de 

travailler avec des collègues aussi dévoués. 

Notre Becrétaire général, M. Javier Pérea de Cuéllar, a manifesté un intérêt 

constant dans le domaine de la décolonisation. Nous lui sommes reconnaissante pour 

cet intérêt, qui nous a assurés de toute sa coopération et de toute son assistance. 

Je tiens également à rendre un hommage particulier au Secrétaire général 

adjoint du Département des questions politiques spéciales, de la coopération 

régionale, de la décolonisation e* de la tutelle, M. Abdulrahim A. Parah. pour 

l’aaaistance et la collaboratio-8 constante qu’il nous a accordées et, par son 

intermédiaire, ma reconnaissance s’adresse également à tous ses Collaborateurs. 

Il est bienvenu, alors que nous célébrons cette année le trentième 

anniversaire de la Déclaration, que le Comité ait pu se mettre d’accord pour 

présenter à l’Assembl6e générale le texte d’un projet de résolution qui figure au 

document A/45/23 (Partie II), chapitre II, paragraphe 26, et qui englobe tous les 

aspects fondamentaux du processus inctssent de décolonisation. En adoptant ce 

projet de résolution, l'Assemblée réaffirmerait la validité des objectifs de la 

Déclaration et rappell.erait, entre autres, la responsabilité collective des Etats 

Membres, de 1’ONlJ et du système des Nations Unies qui ConSiste à apporter toute 

l’assistance possible aux populations des territoires coloniaux restants. 

Je suis certain que ce projet de rkiolution, une fois adopté, constituera un 

nouveau jalon dans l’histoire des efforts que déploie notre organisation dans le 

domaine de la décolonisation et permettra de préciser encore davantage la marche à 

suivre pour atteindre nos objectifs. 

Ainsi que vous le savez tous, l’année 1990 marque le commencement de la 

Décennie de la décolonisation. Il s’agit d’une période au cours de laquelle la 

communauté internationale n’est engagée 2 intensifier ses efforts afin de libérer 
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le monde de CB que nous considérons maintenant comme un anachronisme, & savoir le 

colonialisme Bous toutea ses formes et toutes ses manifestations. Si toutes les 

parties intk%sSees voulaient s'attacher à la pour-Suite de ce6 objectifs, au COUr8 

des 10 prochaines années, tous les vestiyes du colonialisme auront été éliminés de 

la face du globe, permettant ainsi d'instaurer un mnde plus sûr et plua libre pour 

les hommes et les feimnea du monde entier. 

Apres avoir brièvement passé en revue les principaux faita nouveaUX dans le 

domaine de la dtkolonisation et conformément à une pratique établie depuis 

longtemps, j'aimerais, au nom de leurs auteurs, présenter deur projets de 

résolution soumis au titre de ce point, qui figurent aux documents AJ45IL.16 et 

A/QS/L.l’I. Etant donné que ces deux projets de résolution reflètent à la fois les 

faits nouveaux et les problemes que je viens d'évoquer, je crois pOuVOir mLt 

dispenser de développer leur teneur. 

Le projet de résolution A/45/L.16 traite des aspects générau de la 

décolonisation. En adoptant ce projet de résolution, 1'Aesemblée générale, entre 

autres, renouvellerait le mandat du Comité spécial. 

Le projet de résolution qui figure au document A/45/L.17 concerne la diffusion 

d'informations sur la décolonisation. Aux termes de ce projet de résolution, 

l'Assemblée Souligne une fois de plus l'importance de la publicité comme moyen 

d'atteindre les buts et objectifs de la Déclaration. 

Parlant au nom des auteurs, je tiens à recommander à l'attention et à 

l'approbation unanime des mes&---: ,ie l'Assemblée ces deaur projets de r6solution. 

Le m (interprétation de l'anglais) : Je donne maintenant Ia 

parole au premier orateur inscrit sur ma liste pour le débat Sur ce point, le 

représentant du Congo. 

M.ADOUKI (Congo) : Voici maintenant, entrant dans l'histoire, le débat 

de la quarante-cinquième session ordinaire de l'ASsembl6e générale des 

Nations Unies sur la question fondamentale de la décolonisation. 

Ce débat, par la force des choses, pourrait bien être le mien. D'abord, en ma 

qualité de représentant du Congo, pays qui a le privilège de siéger depuis 

17 années au lonmi~& gnL** ~1 dîr c----- Vin+-Qüztïü, üî iwzifii, en ma quaiît.6 itctueile de 

Président de la Quatrième Commission. 

Comment éviter que ce débat, portant en définitive évaluation, 30 anS après, 

de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aun peuples coloniaux, 

ne 8'emMouille de trop de mots qui viennent diluer l'essentiel? 
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Sans prendre le risque de m’enfermer dans le carcan d'un seul, je voudrais 

faire servir de trnmt' à mon propos le sentiment de la singularité, en cette 

année 1990, des travaux de la Quatrième Commission et aussi du Comité spécial des 

Vingt-Quatre, dont l'orchestration, aux yeux d'un nombre croissant de délégations, 

parait de plus en plus, sinon suspecte, du moins terriblement frappée d'une espèce 

de chape rituelle, perpétuant des images d'estampes que renvoie la flamme des 

années 60. 

Je ne sais pas par quelle fatale coïncidence j'ai été appel& à prendre la 

présidence de la Quatrième Commission au moment oÙ la Namibie, dernière grande 

colonie africaine parvenue à l'indépendance, participait pour la première fois, en 

tant qu'Etat Membre, à une session ordinaire de l'Assemblée générale. 

C'est un grand moment! Non sans émotion. nous l'avons tous célébré, en même 

temps que nous avons célébré ce brillent succès des Nations Unies dont témoigne 

finalement l'indépendance de la Namibie. 

L'occasion heureuse de la célébration, en cette année 1990, du trentiême 

anniversaire de la Déclaration renforce cet événement spécial, lequel indique 

nettement un cap. Il cristallise aussi une foi nouvelle en l'avenir des pays et 

des peuples qui aspirent encore à s'affirmer comme sujets de leur propre histoire, 

à participer à part entike au devenir collectif de l'humanité. 

Nous savo 18 que cette contribution, pour les 18 territoires encore non 

autonomes au sens des Nations Unies, est irremplaçable. Elle ne viendra que le 

jour où cea territoires restants auront exercé leur droit inaliénable à 

l'autodétermination. La Charte, comme la Déclaration sur l'octroi de 

l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, nous font obligation de 

poursuivre nos efforts à cette fin. 
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hinai, la cosswnauti internationalo continue-t-elle d'être attentive au sort 

prisent fait à ce5 territoires. Pour l’laaemblée générale elle-même, le fait que 

les 18 territoires non autonomes restants constituent de simples confetti8 

d'empires disaéminhs dans les Caraïbes et dans le Pacifique, que leurs populations 

sont peu nombreuses, leurs ressources modestes, ne aaurait faire obstacle & 

l’exercice du droit des peuple5 à disposer d'eux-mêmes. 

Il importe donc que nous continuions à susciter l'intérêt pour l'avenir de Ces 

petits territoires g6néralement frappés d'ostracisme par les grands médias ou par 

les feu5 grossissants de l’actualité. La diffusion des rnformations aur la 

décolonisation par le Comité spécial des Vingt-Quatre s'inscrit dans cette 

perspective. Elle requiert au préalable le coopération des puissance8 

administrantas pour la collecte de donnéea fiables dans les territoires. 

Pour ces populations - et les déclarations de leurs représentants recueillies 

lors des séninaires régionaux que le Comité spécial des Vingt-Quatre a organisés 

cette année 8 la Barbade et au Vanuatu le confirment -, noua sommes le cordon 

ombilical qui les relie directement à la conrmunauté internationale et, pOUrqUOi 

pas, aux dires d’une partie d’entre elles, leur recours, leurs espoirs. 

Ces populations n'ignorent pan les responsabilit6s des puissances 

administrantes. Elles estiment en effet que l’exercice du droit & 

l'tiutodétermination doit être précédé, à leur charge, d’un développement économique 

et social adéquat qui les mette à l'abri d'un choix final mal préparé et sans 

exclusive entre les options que propose la r6solution 1541 (XV) de 1'Asserahlée 

géuérale. 

A cet égard, je ne peux que me féliciter du concours précieux que le8 

institutions spécialisées et les autre5 organisations de la famille des 

Nations Unies apportent au développement économique et social de ces territoires. 

C'est l’occasion de saluer l’initiative récente qui vise & mettre au point une 

stratégie pour le développement des pays insulaires sous l'égide de la Conférence 

des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED). Il faut souhaiter 

que le rapport de ces experts gouvernementaux rhunia au Siège de8 Mations Unies au 

mois de juin dernier hénéfir&e A*:r\e i,zrgt ~ffL-ü;f;ü, y  ïxiipïir, riano ïea 

territoires non autonomes. Peut-être servirait-il le souhait renouvelé d'une 

mobilisation de ressources supplémentaires propres à accélérer le développement 

économique et social de ces territoires. 
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Permettea-moi d'emprunter une image sportive. Je veu% dire que dans une 

course de fond, ce sont les derniers kilamètree qui sont généralement les plus 

difficiles à parcourir. Les derniers kilomètrea, dans l'activité de la Quatrième 

Commi55ion, ce sont les années qui nous séparent de la fin de ce siècle. On 

aimerait 8e convaincre qu'elle8 marqueront aussi, selon la résolution 43147 du 

22 novembre 1988 de l’Assemblée générale, la fin du processus de décolonisation. 

Voilà pourquoi c'est irrésistiblement vers la réalisation da cet objectif 

que doivent tendre nos effort8. Dans cette tâche, la coopération des puissances 

administrantes reste incontournable. 

Me situant au confluent de5 espoirs et de8 tensions de la Quatrième 

Commission, ma réponse est que mon rôle ne s'évanouira pas avant les limite8 de mon 

mandat, encore moins dans l'écho du coup de maillet lorsque celui-ci mettra fin au 

présent débat. Il va sans dire que j’exercerai mes fonctions au prix d'un effort 

continu d'ouverture, d'imagination et d'adaptation, à l'écoute des pulsations 

nouvelles. 

Ainsi, en un moment OÙ le système d'évaluation de l'application de la 

Déclaration 5ur l'octroi de l'indépendance au5 pays et au5 peuples coloniaux aubit 

de8 mouvements divers résultant de quelque incapacité à évoluer, ou simplement 

parce qu'il risque de fonctionner b l'inverrre des développement8 positif5 de la 

acène internationale, il serait peu aage de gommer d'un revers de la main les 

suggestions et les remarques, voire le8 critiques, enregistrées à cet égard lors 

des débats de la Quatrième Co.~mission, et que san8 doute certaines délégations 

s'apprêtent à renouveler ici. 

A mon sens, la lecture de ce discours controversé 8e résume en une puissante 

volonté nouvelle de voir s'adapter nécessairement au5 réalités nouvelles no5 

méthodes, notre approche, sans préjudice aucun cependant du respect des principes 

défendus par la Charte et par la Déclaration. 

Qui ne sait combien, grâce dr 8on attachement profond à ces principea, la 

Quntriéme Commission, au cour8 des décennies écoulées, a conduit remarquablement 

bien 0188 travaux? Aujourd'hui la Quatrième Commission peut revendiquer des succès, 
---- -_-_-e-e ULLU "CIUILU fGüü=t =2 n:=&.rP 3% AL"ninn4a1Clrrn. ----_w- --_-__. _ *'r peint p'n~ne intrrrogation 

légitime affleure dçjsormais quant & son avenir même. La coneistance de celle-ci 

est inversement proportionnelle 5 l'ampleur de8 résultats positifs dont on crédite 

la Quatrième Commission. 
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J'ai mention& tantôt seulement 18 territoires re8tant8, non autonomea. 

A l'aune du débat, le constat éclairant est qua de deux moi8 et demi de session 

annuelle caractéristique de la décennie de8 années 60, la Quatrième Commission 

e5t réduite à ne siéger que durant cinq romaines pour achever enti&rementr comme 

en 1989, pui8 en 1990, 5ea travaux annuelr. 

Personne n'a à rougir, au contraire, de l'accoaplissement satisfai5ant de sa 

mission de décolonisation qui explique l'aeaàchement logique des points de son 

ordra du jour. Il appartiendra aux instance8 appropriée5 des Nation8 Unies de se 

prononcer en temps opportun sur cet axe de réflexion. 

Puisqu'il me faut conclure, j'observe que cette année le8 débat5 de la 

Quatrième Commission ont indiscutablement révélé que le processus de décolonisation 

est parvenu à une étape importante de aon parcours. Tous ceux qui y ont participé 

en témoignent, aussi bien le8 membre8 qui participent au5 travaux du Comité spécial 

dea Vingt-Quatre que le8 autres représentant8 à la Quatriiime Conmission. 

Par conséquent, de leur décision dépend la possibilité d'amorcer un vrai 

nouveau départ. L'objectifr nota5r5ent, est de parvenir k une formulation plus 

réaliste, plu8 consensuelle de no8 reconraandationa. 

Pour ma part, j'ai retenu, des conaultation5 préliminaire5 que j'ai dû 

entreprendre a la lumiére de cee débat8. quelque8 idée8 8ur la manière dont la 

Quatrième Commission et le Comité spécial de8 Vingt-Quatre pourraient coopérer 

au cours de l'année prochaine pour donner une 8ufte concrète à certaines des 

suggestfosas de8 Etat5 Membres. 
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uki (Cou 

Une des idées majeures que j'aimerais recommander est la possiblitg d'établir 

un groupe de travail riunisasut autour des membres des bureaux de la Quatrième 

Commission et du Comité spécial d'autres repr6aentant8, y compris des représentants 

dom puissances administrantes. 

Un pont serait ainsi jeté dans les rapports de coopération plus étroits à 

établir entre les deux organes qui, normalement, se réunissent a différentes 

périodes de 1'annie, mais travaillent essentiellement sur les mêmes questions. 

J'ai cru comprendre par ailleurs qu'il y a quelques années déjà que la 

Quatrième Commission a abandonné la procédure qui consistait à formuler elle-même 

ses recoamaudations. Faut-il qu'elle y revienne ou faut-il que la pratique qui 

8'emt instaurée pour elle de travailler presque exclusivement sur les textes déjà 

adopté8 au niveau du Comité npécial soit préservée? Le groupe de travail proposé 

pourrait s’investir dans une telle considération et dans d'autres. 

Uon e8poir, en proposant le renforcement des liens de coopération entre les 

deux comités est de parvenir à de meilleurs résultats, h des décisions de conSensu 

qui puissent véritablement servir notre objectif commun : la décolonisation rapide 

de8 territoire8 non autonome8 restants. 

Président de la Quatrième Commission, je reste à la disposition des Etats 

Hembrm8 pour pour8uivro. en consultation avec mon collègue, le distingué Président 

du Comité spécial des Vingt-Quatre, le dialogua qui a été l'un des traits dominants 

de no8 débats de cette année. 

J'espère kre en mesure de constituer le groupe de travail dans des délais 

raisonnable8 afin que nous puissions nous mettre au travail le plus tôt possible et 

parvenir à des suggestions concrétes à Soumettre à la quarante-sixième session. 

Mon dernier mot sera pour Ce8 délégations qui, dans notre Souci commun de 

faire en sorte que les institutions de notre organisation soient toujours plus 

efficaces et contribuent mieux à la réalisation des objectifs de la Charte, m’ont 

encouragé dans cette initiative. Que cas délégations trouvent ici l'expression de 

ma gratitude. 

Mme A- (Nigeria) (interprkation de l'anglais) : La délégation 

nigërfamm a dëjâ eu plusieurs toi8 i*occasion de Giicirer ciiaieureusement 

1'Ambaesadeur Rana, du Népal, de Son élection bien méritoo. La confiance que nous 

inspirent 88s talents de diplomate a été corroborée par la compfkenco avec laquelle 

il s'est acquitté jusqyr'à présent de seS lourdes responsabilités. Je me bornerai 

donc à réaffirmer le soutien et la coopérat5.on de ma délégation. 
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Dans aucun domaine les Nations Unies n'ont remporté plus de succès que dans 

celui de la décolonisation; alors que 750 millions d'ékrea humains vivaient sous 

domination coloniale eu 1945, il n'en reste plus qu'environ 2 millions qui 

attendent d'exercer pleinement le droit universel à l'autodétermination. 

depuis 1945, des millions de personnes dans 59 pays ont accédé à la liberté et à 

l'indépendance. Le succès des Nations Unies dans ce domaine a véritablement été 

impressionnant et important. 

Cette année marque le trentième anniversaire de l'adoption, le 

14 décembre 1960, de la résolution 1514 (XV) par l'Assemblée. Bien que paya 

souverain et depuis deux mois 21 peine Membre des Nations Unies, le Nigéria a 

participé activement à l'époque aux efforts qui ont abouti ÙI cette résolution. La 

résolution 1514 (XV), qui contient la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 

aux pays et aux peuples coloniaux, ,'nonce le mandat des Nations Unies en matière de 

décolonisation. 

Le principe selon lequel ni la superficie d'un territoire ni le degré de 

développement social, économique, culturel et politique de aa population ne 

devraient empêcher l'exercice de aon droit à l'autodé:2rmination est proclamé dans 

la Déclaration. A tous moments, l'exercice du droit inaliénable à 

l'autodétermination doit avoir pour critire la volonté librement exprimée de la 

population elle-même. 

Le Gouvernement et le peuple de la République fédérale du Nigéria accordent à 

ce principe un caractère oacré et condamnent par conséquent toute tentative de le 

refuser, de te modifier ou de le réduire. NOUS avons condamné et nous contiuuerons 

de condamner le colonialisme partout oÙ il se manifeste -et sous quelque forme que 

ce soit. h notre avis. le colonialisme ne peut &re ni réformé ni rendu 

séduisant. Notre maison commune mondiale doit donc être libérée de ce fléau 

pernicieux qui déshumanise aea victimes et s'approprie leur patrimoine. 

A cet égard, ma délégation réeffirme qu'elle appuie la résolution 43/47 du 

22 novembre 1988 par laquelle l'Assemblée a proclamé la décennie 1990-2000, 

"Décennie internationale de l'élimination du colonialisme". Nous avons prib note 

du rapp^rl &a +&cojre q&&r=l E zyt 6,-U& Lcr iiiqhiia wsi prêt à contribuer de 

comme il convient à la pleins r&alisatioa de 1'objectS.f de cette Décennie 

internationale. 
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Conmte le Primident et c osmandant l n,cbef dem Porc08 l rdem nighriannes, 

S. E. le général Ibrahim Bmdamsmi Bebmngida, 1'8 décleri dans mon mmmmmge à 

l'occasion du trantiime annivermairo de 1s rirolution lSl4 (XV) t 

"nul autre peuple n'a peut-être subi plus 8ouffert dem pires ravages du 

coloaialimme que le peuple et le continent do l'AfriqueH. 

L,e Yigéria est dornc houreux de noter qu*È la l uite de l'accemmion à 

l'indépendance de la Ymmibie au d6but de cettm ann6e, l'ire coloniale asproche 

rapidement de mon terme mur notre continent. Nous no nous lammeronm jamais 

d'oeuvrer & l*iliaination compl&te dam dorniorm vertigom du colonialisme en 

Afrique. 

Les cris08 mocialem et économiquem que l*Aftique connaît actuellement ne sont 

pas sans rapport avec le chaos provoqué mut 1s continent par le colonialisme. 

L'infrastructure mucio-icousnique et lem mymti~m &onoaiquom quo 10 rigime 

colonial avait déformé8 me mont tiv6lém tris difficile8 à re6tructutor malgré les 

efforts tenaces do nombroum gouvotnammntm africains. Lo 8ymt&m économique 

international inique qui a condemn4 de a&reur pays africains à remter 

perpétuellement producteurs de produits primairom, a igelomwat encore compliqu6 les 

tentatives destinées È riorienter les structures colouialor Squéem aux pays 

africains. Point n'omt besoin non plus de wntionnot la vfolenco &*or&re 

psychologique et mental que le colonialiamu h infligie aux Africains. 
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. * . 
Mme Attah (Nrgerznl. 

C'est pour ces raisons et d'autres raisons que ma délégation continue à faire 

écho à l'appel lancé pour la première fois en 1980 par celui qui était alors le 

Président de notre pays. Nous estimons que la proclamation d'une décennie de 

réparations et de restitution k l'Afrique est une chose non seulement propice, mais 

qui se fait attendre depiris trop longtemps si l'on songe aux ravages causés par le 

colonialisme sur le continent. Cet appel procède d'un examen approfondi de 

l'histoire, de l'économie et de la psychologie du colonialisme. Le continent 

africain a été dépeuplé et ses ressources ont 6th pillées et détruites comme dans 

aucun autre continent au monde. Dès lors, nous sommes certains que les 

revendications de l'Afrique seront examinées avec soin, encore qu'aucune réparation 

ne puisse compenser les pertes subies par le continent. 

Ma délegation s'est déjà f6licitée de la nouvelle tendance internationale vers 

le règlement pacifique des différends et des conflits. Nous avons également 

exprimé l'espoir que cette tendance positive sera encouragée, intensifiée et 

permanente. Il ne faut pas que les aberrations qui semblent nous détourner de 

cette caractéristique dominante nous empêchen? de renforcer les nouvellos 

structures des relations internationales. 

C'est dans ce contexte que le Nigéria note l'évolution positive des questions 

du Sahara occidental, de la Nouvelle-Calédonie et des îles Falkland (Malvinas). 

Nous nous félicitons en particulier du rétablissement de pleines relations 

diplomatiques entre l'Argentine et le Royaume-Uni, deux pays avec lesquels nous 

avons d'excellentes relations bilatérales. 

En ce qui concerne la Nouvelle-Calédonie, nous avons suivi de près 

l'application des Accords de îatignon et d'oudinot. Nous savons que diverses 

opinions ont 6th e%primées sur différents aspects de ces accords, opinions qui ne 

sont pas nécessairement compatibles. Nous sommes certains néanmoins qu'aucun 

obstacle n'est insurmontable si la volonté politique nécessaire existe. Selon 

nous, la population de la Nouvelle-Calédonie doit se voir et se verra donner 

l'occasion de s'exprimer sur son avenir politique en 1998. Dans l'intervalle, il 

n'est que juste que les fruits au doveloppement socio-économique soient partaghs 
--- L-.-L-- 1-- -z-z --- J. 
Y=& LVUGI~D A-P rwjrwrir uu iZir.iLüire, y ïomPr-itc Ies provinces üu norcï et ies 

provinces insulaires, où habite la plus grande partie ae la population mélanésienne 

autochtone. 
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Aucun autre différend colonial ne trouble peut-fttre autant le Gouvernement et 

le peuple nigérians que la question du Sahara occidental, car le conflit oppose 

deux peuples frères de notre continent. Aussi sommes-nous très heureux de 

constater la récente évolution positive de la question. Nous souhaitons ardenuncnt 

que l'on réglo toutes les q,astions en suspens afin de permettre une prompte et 

complète application des propositions de règlement communes OUAIONU, quo les 

parties au conflit ont déjà acceptées en principe. 

Le Nigéria est prêt & jouer tout rôle qui lui conviendrait dans la mission 

propos des Nations Unies s'agissant du référendw au Sahara occidental. I,e 

conflit fratricide du Sahara occidental a coûté cher sur le plan humain et 

matériel. L'Afrique ne peut guère se permettre de voir persister une Cri:e qui, 

comme un vent mauvais, n'apporte rien de bon à personne. Faisons donc tout ce qui 

est en notre pouvoir pour résoudre ce problême qui semble insoluble à l'extrême 

nord-ouest du continent africain. Nous engageons en particulier le Royaume du 

Maroc et le Front POLISARIO à enterrer la hache de guerre et à coopérer à 

l'&pplication des propositions de règlement. A ce propos, nous félicitons le 

Secrétaire général et les présidents successifs de l'Organisation de l'unité 

africaine, qui n'ont ménagé aucun effort pour rechercher la paix au Sahara 

occidental. Nous saluons aussi l'adoption de la résolution 658 (1990) par le 

Conseil de sécurité approuvant le rapport préliminaire du Secrétaire général sur 

l'application des propositions de règlement. Nous demandons instamment au 

Secrétaire général et à son Représentant spécial de ne pas relâcher leurs efforts 

pour faire avancer les choses en ce qui concerne la question du Sahara occidental. 

Bien qu'il n'y ait plus que 18 territoires , pour la plupart de petits 

territoires insulaires, inscrits sur la liste des territoires non autonomes, l'ère 

coloniale n'est pas complètement terminée. Nous ne devons donc pas nous montrer 

par trop satisfaits. Le Nigeria, pour sa part, n'aura pas de repos tant qu'un 

homme, une femme, un enfant ou un vieillard colonisé ne sera pas Tihre, étant donné 

que nombre de colonies restantes ont de vastes populations de souche africaine. 

Nous ne devons pas aborder le prochain siècle avec sur nos épaules le lourd fardeau 
a.. --l--2-,L--- uu ~"LVO*O**YIII-d. Y-, c;ttt Yu;zi&rc *hz-Lut= 2.. wu cf.:Amin Annnr\nG effet & n-t-t-~ Ya a--., "-.- _--, - __-__- 

détermination commune de libérer véritablemont notre monde du colonialisme. 

La recherche de .Tuestions aux divers défis socio-économiques, politiques et 

écologiques auxquels l'humanité est confrontée exige toute notre attention 
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COnuQUP0. Le colonialisme est un anachronisme, et il faut en extirper chaque 

racine, chaque tige et chaque branche. C'est un stigmate sur le corps politique 

de notre famille mondiale, un sombre chapitre dans les annales de l'histoire 

mondiale. Partout, les hommes doivent donc être libércis de son emprise étouffante 

si nous voulons qu'ils puissent contribuer utilement à la société internationale. 

Le Gouvercement et le peuple de la République fédérale du Nigéria espèrent que le 

siècle à venir marquera enfin l'avènement d'un monde libéré du colonialisme. A cet 

égard, nous saluons les efforts inlassables du Comité des Vingt-Quatre. fer de 

lance de nos efforts collectifs pour éliminer le colonialisme. L'histoire et la 

postérité ne manqueront pas de signaler ces efforts. 

M. (Papouasie-Nouvelle-Guinée) (interprétation de l'anglais) : La 

décolonisation est l'un des succès les plus retentissants des Nations Unies. C'est 

une réalisation dont les membres de la communauté internationale ont tout lieu 

d'être fiers. C'est aussi une réalisation que les Nations Unies s'enorgueillissent 

& juste titre de célébrer cette année. 

Le Gouvernement et le peuple de la Papouasie-Nouvelle-Guinée sont fiera d'y 

avoir participé en tant que peuple et territoire autrefois dépendants et en tant 

qu'ltat indépendant Membre des Nations Unies depuis 1975. Nous réaffirmons notre 

attachement et notre engagement envers les principes et objectifs de la Charte des 

Nation8 Unies et promettons de continuer à oeuvrer de notre mieux a leur promotion. 

L'année 1990 marque le trentième anniversaire de la Déclaration historique de 

196u sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Le 

Gouvernement et le peuple de la Papouasie-Nouvelle-Guinée srnt heureux de ee 

joindre $ la coRLmUnaut6 internationale pour célébrer le trentième anniversaire de 

la Dtklaratioa. NOUS réaffirmons not:re plein attachement, en solidarité avec tous 

les peuples colonisés du monde et avec les Etats Membres des Nations Unies, 6 

l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et an 

peuples eOl0niaux. 
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L’année 1990 marque également le début de la Décennie internationale pou1 

l'élimination du colonialisme. Le Gouvernement et le peuple de la 

Papouasie-Nouvelle-Guinée se sont résolument engag& à coopérer pleinement avec la 

communauté internationale pour dliminer à jamais le, système inhumain et odieux de 

l'ar>srthsid , le racisme et le colonialisme de la surface de la terre d'ici à 

l'an 2000. 

Malheureusement, la décolonisation est loin d'être achevée; il reste encore 

beaucoup à faire. Le néo-colonialisme se cramponne dans bien des régions du 

monde. Le colonialisme économique qui se cramponne, lui aussi, dans bien des 

régions du monde est ausai bien connu de tous. 

Le colonialisme intellectuel est la forme la plus subtile de colonialisme. 

Très difficile à identifier et à contrecarrer, il est partout très vivace. Dans le 

domaine de l'éducation et de la psychologie de l'enfant, nous parlons de 

conditionnement mental d'enfants innocents, qui disposent de normes culturelles et 

sociales, de valeurs et d'attitudes basées sur leurs sociétés. Mais très souvent, 

ces ~0~ine8, ces valeurs et ces attitudes, mises au point et intégrées dans nos 

cursus scolaires et n3s programmes de formation des enseignants, entrent en conflit 

avec les attitudes, valeurs et nozmes culturelles de la société dans laquelle les 

gens doivent vivre et jouer un rôle utile e' L constructif en tant que citoyens et 

membres de cette société. 

La décolonisation est loin d'être achevée - même si l'organisation des 

Nations Unies compte 18 territoires non autonomes sur sa liste ou un seul ou n'en 

compte aucun. Il reste encore des territoires auxquels s'applique la Déclaration 

de 1960 sur la décolonisation - comme la Nouvelle-Calédonie - mais qui ne figurent 

pas encore sur la liste des territoires non autonomes de 1'ONU. 

Ma délégation prie l'organisation des Nations Unies et le Comité spéc'al do la 

décolonisation de réexaminer leur liste des territoires non autonomes et de faire 

QP sorte que la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 

coloniaux et la Déclaration sur l'élimination du colonialisme rioient appliquées de 

manière harmonieuse, fructueuse et véritablement intégrale d'ici à l'an 2000. 

En 1990, nous avons maiheureusement assisté à une manifestation nouvelle et 

inquiétante du colonialisme, avec tecours à des mfkhodes modernes et 3as armes de 

guerre. L'invasion du Koweït et son occupation persistante par l'Iraq montrent a 

l'évidence que le colonialisme est bien vivace sous sa forme la plus dangereuse et 
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menace l'équilibre de notre environnement mondial, notre bien-être économique et 

social et la paix et la sécurité internationales. 

L'utilisation probable d'armes chimiques, nucléaires et d'autres armes 

dangereuses dans une guerre plausible dans la région du Golfe par suite de 

l'invasion du Koweït et de son occupation persistante par l'Iraq représente une 

véritable menace à la paix et 0 la sécurite internationales, ainsi qu'à la vie 

de tous les organismes vivant sur terre, y compris les 6tres humains et leurs 

sociétés. 

Le colonialisme est loin d'avoir disparu, Il se présente sous de nombreuses 

formes différentes. La communauté internationale doit examiner rapidement, et d'un 

oeil critique, cette maladie pernicieuse et trouver les remèdes ou solutions les 

meilleurs et les plus efficaces pour que les objectifs de la Déclaration sur la 

décolonisation et de la Déclaration sur l'élimination du colonialisme soient 

atteints d'ici à l'an 2000. 

La Papouasie-Nouvelle-Guinée ne demande qu'à contribuer à l'examen et à 

l'identification des problèmes li6s au colonialisme et à la décolonisation, afin 

que des solutions plus pertinentes et plus appropriées soient convenues à 

l'amiable, dans l'esprit des changements positifs qui interviennent actuellement 

dans le monde, et mises en oeuvre de manière que les fléaux de l'poartheid, du 

racisme et du colonialisme soient éliminés totalement à la date prévue. 

Nous estimons que des changements sont nécessaires dans le cadre des 

Nations Unies pour que l'Organisation puisse s'acquitter convenablement de son 

mandat en matière de décolonisation. Mais ces changements doivent être véritables 

et conformes à la Charte des Nations Unies, à la Déclaration sur l'octroi de 

l'indépendoncu aux pays et aux peuples coloniaux et à la Déclaration de la Décennie 

internationale pour l'élimination du colonialisme. 

Le Gouvernement de la Papouasie-Nouvelle-Guinée, dans une lettre adressée au 

Président de 3’Assemblée générale en novembre 1984, a demandé à l'Organisation 

d'examiner son anmission éventuelle en tant que membre du Comité spécial de la 

décolonisation, car il savait que l'Australie, pays de la région du Pacifique, 

allait s'en retirer en 1985. L'Australie s'est retirée du Comité, et un nouveau 

membre peut donc y otre admis. No J sonutiles toujours vivement intéressés à 

participer aux travaux du Comité des Vingt-Quatre et prions sinc&remont l'Assemblée 

d'exraminer favorablement notre demande a la présento session, au titre du point 18 
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de l'ordre du jour, étant entendu que des consultations 58 poursuivent sur ce point 

depuis cinq ans, c’est-à-dire depuis que nous avons présenté notre demande à 

1' h358SSSblé8. 

La plupart des territoires sous tutelle et non autonomes rest-nts ~CJ situent 

dans le Pacifique et les Cara:bes. La Papouasie-Nouvell+Guinée et les autres 

Etats et peuples insulaires du Pacifique Sud sont attachés à l'objectif d'un 

Pacifique exempt d'armes nucléaires et indépendant. NOUS espérons sincèrement que 

les membres de la communauté internationale apporteront leur appui précieux à la 

réalisation de cet ob jsctif important. 

Pour terminer, je voudrais saisir cette occasion pour féliciter le Président 

du Cowité spécial sur la décolonisation, M. T8Sfay8 Tadesse, Représentant permanent 

de l'SthiQpi8, ainsi que les membres du Comité, pour les efforts inlassables et 

admirables qu'ils déploient dans le domaine de la décolonisation. Nous les 

remercions pour leur travail utile et pour les rapports que le Comité a présentés à 

l'Assemblée générale. Nous assurons M. Tadesse et le Comité de notre appui et de 

notre engagement indéf8Ctibl8S à l'accomplissement de l'importante tâche que 

représente l'écriture du dernier chapitre de la déi:olonisation. 

Nous voudrions également féliciter et remercier 6. E. M. Martin Adouki, 

Président de la Quatrième Commission, pour la manière efficace et constructive dont 

il a dirigé les travaux de la Commission. Lui-même 8t les membres de la Quatrième 

Commission continueront de bénéficier de notre appui, car notre gouvernement s’est 

engagé à défendre la cause de l'égalité, de la liberté et de l'indépendawe pour 

tous les peuples colonisés du monde. Nous leurs adressons tous noa voeux Je succès 

dans notre mission commune. 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je donne maintenant la 

parole au représentant de la Yougoslavie, qui va parler au nom du Mouvement des 

pays non alignés et présenter le projet de décision. 

Fr. SILGVIÇ. (Yougoslavie) (interprétation de l'anglais) : La Déclaration 

sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuple5 coloniaux représente l'une 

des plus importantes réussites de l'histoire de l'Organisation des Nations Unies. 

Ses principes fondamentaux et leur application sont la véritable expression de 

l'évolution démocratique que le monde connaît depuis 30 ans. Parmi eux, l'Égalité 

des droits et l'autodétermination de même que le droit des peuples à jouir de leur 

souveraineté selon leurs voer' : et désirs librement exprimés constituent la pierre 

angulaire du nouvel ordre mondial qui se ;'ait jour. 
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Au coure du proco88w d'epplication de lm Diclar8tion, la plupart Boa paya 

coloniaux ont eecCai i l'ia+wd8nce et ront 8evinw Membre8 Ue notre 

organhation. L'inU/pexdance de 18 Weœlbie apris plu8 de 1Qo 09s de domination 

coloniale reprhonto un grrrrd cucch pour les Nation8 Uniee et un exemple très 

louable do coopdration da la coaruneuti internrtiorurle tout entlire. 
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Récemment, nous avons été témoins de certains progrès sur d’autres questions 

coloniales. Le problème du Sahara occidental, par exemple, est entré dans une 

phase décisive, et nous pensons qu’avec Ia volonté politique nécessaire une 

solution sur le base du référendum d’autodétermination est à notre portée. 

Assurément, le processus de décolonisation n’est pas encore achevtj. 

L’Organisation des Nations Unies aura peut-être un certain chemin à parcourir avant 

que l’objectif de l’application de la Déclaration sur la décolonisation soit 

atteint. Le fait que la liste des 18 territoires mDn autonomes restants contient 

surtout des petits territoires daus le Pacifique et les Caraïbes ne diminue pris 

l’importance de cette obligation pour l’Organisation des Nations Unies, bien que 

nous devions tenir compte des caractéristiques propres à chacun d’eux. 

L’Organisation mondiale devrait continuer à contribuer de manière résolue, 

comme elle l’a fait depuis sa création, a l’achèvement du processus de 

décolonisation. Les événements positifs qui ont eu lieu dans le mondo et les 

changements profonds qui en ont résulté nous obligent à considérer le processus de 

décolonisation sous un angle différent. 

L’expérience que P~UE avons acquise grâce aux tous derniers événements 

positifs du monde conforte notre conviction que 1s rôle de l’fkganisation des 

Nations Unies dans le domaine de la décolonisation est primordial. Le temps a 

également prouvé qu’avec la volonté politique et la coopération de tous les 

iutéreasés. 10s problèmes coloniaux peuvent être réglés de manière pacifique. 

Comme dans d’autres domaines de la vie internationale, le dialogue et la 

coopération sont ici les bonnes méthodes si nous voulons arriver aux résultats 

souhaités. La confrontation appartient à une ère que noua avons abandonnée, et 

noua devrions tous consacrer nos efforts au renforceilient de la coopération dans 

tous les domaines de la vie iateinationale. 

Pour rendre notre contribution plus efficace, noua devrions nous efforcer 

d’aboutir à un consensus sur des résolutions et de8 décisions adoptées par 

l’Assemblée générale de l’Organisation des Nations Unies. Ce faisant, noua leur 

donnerons un caractère contraignant pour tous et en assurerons la pleine 

application. 

L’esprit de coopération devrait guider également les travaux du Comité 

des Vingt-Quatre. En tant que membre, la Yougoslavie est prête à prvmouvoir 

activement la coopération au Comith spécial et à l’Assemblée générale. A notre 
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avis le Comité spécial devreit travailler d'une façon plus novatrice, adaptant nea 

m&hodea aux nouvelles réalités internationales et à la nouvelle atmosphère ainai 

qu'aux besoins et aux cmditiona spécifiques de chacun des territoires non 

autonomes restants. 

Noua espérons également que les puissances administrantes coopéreront avec le 

Comité spécial 6 la création des conditions politiques, économiques, aocialer: et 

autres rkessaires au développement autonome et indépendant des populations des 

territoires non autonomes. Cela leur permettrait d'exercer leur droit légitime à 

l'autodétermination librement et sans pression extérieure, sous une forme qui 

exprime leurs intérêts et leurs aspirations authentiques. 

La Yougoslavie et les autres pays non alignés ont toujours accordé une 

importance prioritaire au processus de décolonisation. Sur leur initiative, 

l'Asaembl6e g<nérale a proclamé la Décennie de l'élimination du colonialisme et a 

demandé au Secrétaire général de proposer un plan d'action qui donnerait naissance 

à un monde libéré du colonialisme au XXIe siècle. 

La Yougoslavie, en tant que Président du Mouvement dea non-alignéa, a présenté 

un projet de décision pertinent, qui figure au document AI45IL.18, afin qu'il soit 

adopté par l'Assemblée générale. Pour faciliter l'application du plan d'action le 

Mouvement des non alignés a décidé de créer un groupe de travail, qui jouera un 

rôle actif dans son application. 

En conclusion, je voudrais souligner une fois de plus que le processus de 

décolonisation ne sera achevé que lorsque la population du tout dernier territoire 

r->n autonome aura eu la possibilité de décider librement et de manière indépendante 

de son avenir. Cela marquera le début d'une ère nouvelle de relations 

démocratiques et équitables dans la vie internationale au 8iècJ.e prochain, ce qui 

était le but de l'Organisation des Nations Unies lorsqu'elle a adopté la 

Déclaration. 

dséanca& levée à 11 h 53 . 


